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 V4 pas assez d'exploiter le complot non exécuté, 

Vêt inconnu, il faut aussi revenir sur ceux qui sont 

II^ Ion "-temps oubliés ; il faut exhumer d'anciens et 

1 îoureiix'souvenirs, poursuivre da ses haineuses obser-

vons les hommes qui ont été amnistiés. Telle est la belle 

"Ire l'œuvre louable à laquelle le Journal de Paris se 

""e spécialement depuis quelques jours. — Il a cons-

tamment repoussé l'amnistie: aussitôt qu'elle fut procla-

mée, j| s'est mis à épier les faits et gestes des amnistiés ; 

j| a attaqué la mesure de la surveillance; il a blâmé la ré-

strve faite à l'égard des contumaces. Hypocrisie , pure 

btpocrisie 1 car son seul désir est d'attirer l'attention pu-

blique sur les amnistiés, pour réveiller certaines craintes. 

Jamais feuille qui se respecte est-elle descendue à un pa-

sil rôle ? Quoi I après trois ans d'une dure- captivité , les 

«damnés politiques sont rendus
 (

i la liberté ; ils ont à 

•cine franchi le seuil de la porte de leur prison , et déjà 

i les environnez de 'Notre publicité provocatrice, 

: s suivez pas a pas , épiant leurs démarches, redi-

sait leurs paroles ! Mais c'est méconnaître évidemment 

tout sentiment de convenance I c'est manquer à l'opinion 

publique, sans retenue et sans pudeur 1 

Tout ce que veut le Journal de Paris , c'est amener te 

pouvoir à persécuter de nouveau les amnistiés ; toutes ses 

négations ne laisseraient à cet égard aucun doute : autre-

rouit, aurait-il publié avec tant d'empressement la visite 

d• .11. Lagrange au secrétariat-général du ministère de 

Mrieur?Qiii l'a instruit de cette démarche ? qui l'a ini-

tootee quia pu s'y passer? Est-ce M. le secrétaire-

pwal! Alors que penser de M. de Montalivet qui permet 

J un de ses subordonnés de donner ainsi à des journalistes 

; »ls pour attaquer le ministéredont il'fait partie? 

Montalivet aurait-il près de lui un successeur futur 

™rge par anticipation de rendre compte à M. Guizot de 

«qm se passe dans son cabinet ? Ceci serait fort édifiant et 

•«nouveau. - D'ailleurs , ce n'est pas M. le secrétaire-

praiscul qui fournit des documents au Journal de Paris , 

■ «net agit de même ; dans son numéro du 26, cette 

econlient_ce qui suit: «En allant hier au ministère de 

'" "leur, M. le préfet du Rhône apprit que M. Lagrange 

u e projet de partir pour Lyon : il serait difficile di 

"■' 'a surprise et la stupéfaction de M. Rivet. » 

v ^ «rprise et cette stupéfaction étaient-elles réelles? 
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 même feuille , M. le préfet du Rhône, 
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"P'és de M. Montalivet, s'est efforcé 

» de lui faire comprendre la situation à la fois critique et 

» humiliante où lui, préfet, allait être placé, si on permet-

» tait à M. Lagrange de venir habiter la ville , où , il y a 

» deux ans à peine , il a commandé en chef et organisé la 

» pl us sanglante de toutes les insurrections populaires. » I 
M. Rivet, successeur de M. Gasparin, sait mieux que 

personne que l'insurrection d'avril n'a pas été organisée; 

que cette insurrection qui a éclaté tout-à-coup n'avait été 

ni prévue ni préparée du côté des vaincus ! Mais ce qu'il 

doit savoir aussi, c'est que leur retour à Lyon ne pouvait 

être l'objet d'aucune crainte sérieuse : la population lyon-

naise a appris à ses dépens à ne pas se jeter aveuglément 

sur la place publique ! Que signifie cette prétention de 

M. Rivet d'interdire aux amnistiés le département du 

Rhône? Avons-nous, oui ou non, une administration uni-

taire? Un préfet est-il appelé à exécuter les ordres du 

gouvernement , ou bien peut-il les discuter, délibérer s'il 

lui convient ou non d'agir d'après les instructions qui lui 

sont envoyées? 

_ Voilà les réflexions que nous suggère la lecture de l'ar-

ticle du Journal de Paris. — Mais les faits ont déjà démenti 

toutes les craintes de cette feuille. Nous avons vu à Lyon 

presque tous les amnistiés de cette catégorie , la plupart y 

sont encore; qu'on dise si la moindre agitation s'est mani* 

festée, si la moindre démonstration de la part du peuple a 

inquiété l'autorité, si les amnistiés ont fait une seule dé-

marche qu'on puisse critiquer. — Lyon était calme avant 

leur arrivée , Lyon est toujours calme ; personne ici 

n'est dans l'anxiété, personne ne peut et ne doit s'in-

quiéter. 

Que la Journal de Paris cesse donc de se faire l'écho de 

toutes ces paroles qui ont trait aux amnistiés ; qu'il cesse 

de redire toutes leurs démarches , de s'occuper quoti-

diennement de leurs actions, de produire ainsi leurs noms 

et de les livrer à une publicité qui les fatigue. Ce qu'ils 

demandent , ce qu'ils veulent , c'est le calme , le repos ; 

et ce qu'ils demandent avant tout et surtout , c'est de 

pouvoir dans peu , par un travail honorable , refaire leur 

position ébranlée par une longue captivité. 

Il nous semble aussi qu'il est temps que le ministère 

comprenne tout ce qu'il y a d'i:<conséquent dans ses hé-

sitations, dans ses demi-mesures ; qu'on sache ce qu'il 

veut, ce qu'il prétend faire , s'il a pris au sérieux la con-

servation de la mise en surveillance qui détruirait tous les 

effets de l'amnistie.—Mais pourquoi a-t-il réservé la surveil-

lance? Pour plaire aux doctrinaires. Et la surveillance est 

une arme qu'ils emploient contre lui. C'est également 

pour se soustraire à leurs récriminations qu'il n'a pas 

étendu l'amnistie aux contumaces , et les journaux doctri-

naires s'emparent chaque jour de cette restriction pour 

le battre en brèche. Un pareil état de choses ne peut pas 

se continuer. 

ÉLECTIONS MUNICIPALES DE STRASBOURG. 

Les électeurs de la septième section municipale de Stras-

bourg se sont réunis pour procéder à l'élection de deux 

conseillers municipaux. 

Le nombre des électeurs inscrits était de 226, celui des 

votants de 140; la majorité absolue était donc de 71. 

Voici le résultat qu'a présenté le scrutin : 

M. Kolb, conseiller sortant,candidat patriote, 124 voix. 

M. Fréd. Haan père , conseiller sortant, candi-

dat patriote, 118 

MM. Kolb et llaan , candidats patriotes, ayant réuni la 

majorité, ont été proclamés membres du conseil muni-

cipal. 

L'issue de cette élection ne pouvait être douteuse, puis-

que le juste-milieu et l'administration avaient même re-

noncé à présenter des candidats. 

Le nombre des électeurs qui sont venus déposer leurs 

votes a été moins considérable que dans les sections pré-

cédentes, parce que nos adversaires politiques n'ont pas 

pris part au scrutin. 

Sur sept élections, voilà donc sept victoires pour les pa-

triotes ! voilà sept fois que les électeurs prolestent contre 

les caprices préfectoraux, sept fois qu'ils n'accordent leurs 

suffrages qu'à des hommes qui représentent leurs sympa-

thies et leurs opinions politiques! 

[Courrier du Bas-Rhin.) 

M. le trésorier de la commission de secours nous prie 

d'annoncer que le produit brut des deux fêtes qui ont eu 

lieu au Jardin-des-Plantes s'est élevé à la somme de 24,217 

fr. 65 cent. 

Dans cette somme n'est pas compris le montant des bil-

lets envoyés à MM. les maires des départements voisins et 

au sujet desquels la commission n'a reçu encore aucune 

réponse. Les frais occasionnés par les deux fêtes sont en 

partie couverts avec les fonds votés par la ville. 

Hier soir, vers onze heures, un jeune ouvrier chapelier 

s'est noyé dans la Saône, dans l'endroit appelé la Mort-

qui-trompe. Ce jeune homme, qui ignorait le danger 

qu'il y avait à se baigner dans ce lieu et qui savait à peine 

nager, s'est englouti sous les bateaux, après avoir fait 

quelques pas. Il a été retiré ce matin vers sept heures. 

On lit dans un journal de cette ville : 

Lundi, deux dames étrangères et très-élégamment vêtues, après 

avoir passé la soirée au spectacle , s'apprêtaient, dans le vesti-

bule du Grand-Théâtre , à se rendre à leur hôtel , lorsqu'un 

monsieur les a priées très-poliment de vouloir bien prendre place 

dans un Bacre qui les attendait à la porte. Surprises etiiu peu dé-

concertées de cette politesse inattendue, les deux étrangères ont 

d'abord fait quelques efforts pour s'y soustraire; mais alors le 

monsieur leur a parlé d'un ton qui ne permettait pas de se re-

fuser à ses instances. Les trois personnes placées dans le sapin, 

le conducteur s'est dirigé vers la prison , qui depuis ce moment 

sert d'hôtel aux deux étrangères. _ > 
On leur reproche , dit-on , de s'être approprié , par inégarde, 

de l'argenterie qui ne leur appartenait pas. 

Avant-hier au soir, à dix heures environ, on s'aperçut qu'une 

épaisse fumée sortait du magasin de M. Biron , libraire ; on se 

hâta d'appeler du secours, et peu d'instanis après une pompe 

fut amenée et la porte du magasin enfoncée. En moins d'un quart 

d'heure, on fut maître du feu ; mais l'action de l'eau , plus peut-

être que celle des flammes , avait causé un notable dommage aux 

gravures et aux livres de luxe. On ignore la cause de cet in-

cendie. 

AVIS DE LA PRÉFECTURE. 

Les examens pour l'admission à l'école des mineurs de St-

Etienne s'ouvriront à Lyon le l<=r juillet et seront clos le 10. 

Les candidats sont invités à se faire inscrire, avant cette 

époque, au secrétariat-général de la préfecture du Rhône. 

Par arrêté de M. le préfet de la Loire , en date du 7 juin , 

l'enquête sur le projet de construction d'un chemin de fer 

destiné à mettre le canal de Givois en communication avec la 

ville de Saint-Etienne, d'abord fixée du 5 juin au 5 juillet, a 

été prorogée jusqu'au 5 août à midi, époque où aura lieu la 

dernière réunion de la commission d'enquête. 

Jusqu'à celte époque , les réclamations seront reçues à la 

sous-préfeclurc, où. est déposé l'avant-projet de la compagnie. 
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parodie de Brioché et de l'Ecluse avait de tout cela plus qu'il 

ne lui en fallait. 

Aujourd'hui que, grâce à je ne sais quelle manie de résurrec-

tion, on se jette à corps perdu dans le passé; aujourd hui qu'on 

s'en va réveiller tout ce qui est mort sous prétexte d'intéresser 

les vivants, relever tout ce qui est aboli par le temps, comme 

si, avec des ruines , si bien recrépies qu'elles puissent être, on 

pouvait jamais espérer de reconstruire un monument solide , 

durable , vivace ; aujourd'hui on devait songer et l'on a songé , 

en effet, à exploiter industriellement la renommée des ancien-

nes foires. On a donc bâti sur l'ancien emplacement de la foire 

St-Laurent une espèce de bazar pour les comestibles , et à une 

chose nouvelle on a donné un vieux nom. — Le faubourg Saint-

Alarlin a maintenant sa FOIRE SAINT-LAURENT ; mais, comme 

à une foire Saint-Laurent il faut un théâtre Saint-Laurent, un 

nommé M. Bourgeois , que je soupçonne être un ancien costu-

mier retiré , a obtenu du commissaire de police du quartier la 

permission de fixer dans la terre une vingtaine de planches m il 

jointes, de faire manœuvrer sur lesdites planches une douzaine 

d'artisans mal léchés, de suspendre un quinquel à six becs au-

dessus d'un orchestre à trois têtes , et de confier le tout, plan-

ches, acteurs , quinquets et musiciens , à la sollicitude d'un 

gendarme réformé pour vice de constitution; — et voilà le théâ-

tre tout trouvé. — Il ne manque plus maintenant à la nouvelle 

foire , pour ressembler à l'ancienne , que des acheteurs , des 

flâneurs et des promeneurs ; du bruit, de la joie et du mouve-

ment : peu de chose, comme vous voyez. Mais revenons au 

théâtre, puisque tant est qu'on nous a dit un jour qu'il y avait 

t*n théâtre entre le faubourg Saint-M irtiu elle faubourg Saint-

Denis, 

Et d'abord ce théâtre a des affiches ; du moins il est jusqu'à 

trois habitants du faubourg qui nie l'ont soutenu , et j'ai bien 

voulu me rendre à leur témoignage. Quant à moi , je les ai long-

temps cherchées, ces affiches, dans les environs du spectacle, et 

toujours en vain. La seule que j'aie vue de mes propres yeux 

était placardée à côté du gendarme asthmatique dont je vous 

ai parlé, c'est-à-dire à la porte d'entrée et non loin du contrôle ; 

elle promettait pour le soir : Oldoski, ou le Siège de Balsora; 

et tout au bas, en grosses lettres, était écrit : LE PUBLIC EST 

PRÉVENU QUE LA SALLE SERA CHAUFFÉE. Notez que l'annonce 

d'une si délicate attention de la part du directeur a toujours 

influé dune manière notable sur les recettes, même en été; et 

pourtant, hâtons-nous de le dire à la honte de M. Bourgeois , 

et pour l'instruction des tilis qui ne nous liront pas, celte an-

nonce n'est qu'un vain leurre, une amorce trompeuse. — Le 

thermomètre de Chevalier marquait huit degrés au-dessous de 

zéro , lorsque le démon de la curiosité nie conduisit au théâtre 

(pardon, le mol est consacré), au théâtre Saint-Laurent. Eh 

bien ! en fait de chauffage , je n'y ai trouvé qu'un poêle re-

froidi, et d'autant plus refroidi que je le soupçonne de n avoir 

jamais élé allumé. 
Figurez-vous donc le désappointement de la pauvre créature 

grelottante qui, sur la foi de l'affiche, s'en vai, par un hiver 

bien Iroid, donner ses quatre sous au petit théâtre , dans le 

simple but de dégourdir ses doigts ou de tondre la glace de son 

nez rouge et martyr. — 11 n'en faut pas plus pour lui faire dou-

ter à jamais de l'art dramatique et des poêles en fonte, ces deux 

grandes consolations de l'humanité souffrante. 

Et l'on ose mettre un pareil théâtre , un théâtre glacial, hu-

mide ouvert à tous les vents, accessible à toutes les brises, sous 



Fait3 Divers. 

Le tribunal de Versailles a conGrmé le jugement du 

tribunal de Manies, qui avait condamné l'abbé Laverdet, 

prêtre de l'église française , à cinquante francs d'amende 

comme coupable de délit d'association. 11 résulte de ce ju-

gement que l'art. 5 de lia charte ne s'applique qu'aux cultes 

existants lors de sa promulgation. M. Laverdet s'est pourvu 

en cassation. 

— Le brigadier Bruvant, qui fut condamné à mort par 

Je conseil de guerre de Tours, et que l'amnistie vient de « 

rendre à la liberté, a éprouvé une attaque de folie en se 

rendant à Soissons, son pays natal. Lagendarmeriel'a arrêté 

au moment où il s'était introduit dans une ferme dans une 

complète nudité. Il a été remis à sa famille qui lui a déjà 

fait donner les soins les plus empressés. Son état s'était 

rapidement amélioré au départ du courrier. 

Chambre de3 Députés.
 u 

PRÉSIDENCE DE M. DCÎMN AISÉ. C 

Fin delà séance du 2i- juin. 

La chambre procède au scrutin sur la toi relative aux che-

mins de fer. ^ 

En voici le résultat : 

Votants, 240: majorité absolue, 121; boules blanches, 218;
 v 

houles noires, 22. p 

AL Mai tin (du Nord), au nom de M. le ministre de l'intérieur,
 a 

présente un projet de loi d'intérêt local. 

AI. Barbet: Avant dépasser à la discussion du second projet 

de loi sur les chemins de fer, je rappelle à la chambre les mal-

heurs arrives récemment à la suite d'explosion de chaudières ' 

de machines à vapeur, et je demanderai si le gouvernement a 

porté son attention sur un objet si important pour la sécurité a 

du public, et dans l'intérêt même des entreprises. 

M. Arngo : l!u événement déplorable est arrivé dans un port " 

d'Angleterre; la chaudière d'un bateau à vapeur qui n'avait pas 1 

encore servi et qui allait partir a fait explosion, et une cen- ' 

laine de voyageurs ont perdu la vie. Cet événement, si l'on n'y \ 

avait pas songé, eut sufli pour éveiller l'attention; mais je dois 

«lire ici que I administration s'est occupée de cet objet. Le gou- , 

vernement avait préparé son projet, et M. le ministre du coin- , 

merce a bien \oulu soumettre son travail à l'Académie des i 

sciences; elle n'a pas trouvé que toutes les précautions désira- i 

blcs eussent été prises; le projet ne s'occupait que de l'une des ] 

causes d'explosion. 

L'explosion a lieu par une foule de causes; ce n'est pas tou-

jours par trop d'activité du chauffigc ou une trop forte pres-

sion des soupapes que les accidents arrivent, car il a éclaté des 

chaudières au moment même où les voyageurs se plaignaient 

de ne pas avancer : l'explosion a lieu encore quand le niveau de 

l'eau s'abaisse dans les chaudières, c'est I inconvénient le plus 

grave; il y a plusieurs moyens d obvier à ce danger, mais nous 

ne connaissons pas encore le meilleur procédé : on s'occupe 

de le chercher eu Angleterre et en Amérique. L'Académie des 

sciences a reconnu que jusqu'ici les meilleurs moyens de pré-

venir les explosions avaient été trouvés par des Français ; mais 

il faut arriver aux moyens les plus efficaces qu'il sera possible, 

et nous espérons arriver à d'assez heureux résultats pour pré-

senter un projet fort satisfaisant dès le commencement de la 

session prochaine. 

Les machines destinées aux bateaux à vapeur ne nous ont pas 

seules occupés : l'Académie s'est occupée aussi des machines 

locomotives; nous avions cru que l'explosion de ces machines 

devait avoir des dangers moins grands : c'était une erreur, car 

nous savons aujourd'hui que sur un chemin d'Edimbourg, une 

explosion de machine locomotive ayant eu lieu, le capuchon de 

la chaudière, pesant 5 quintaux, fut lancé à une distance de 

340 mètres: jugez quels résultats s'en fussent suivis si ce pro-

jectile cul rencontré la file des chariots que remorquait la loco- \ 

motive! Toute l'attention de l'Académie des sciences se portera | 

aussi sur ce point. 

Dans une de nos dernières séances, M. Jauhcrl a dit que les 

machines sur la roule deSl-Elieiiue à Lyon étaient mauvaises, 

et que les rails étaient défectueux : je dois dire que si les ma-

chines de ce chemin ne sont pas par ailes, c'est que par leur 

construction elles sont déjà assez anciennes, et en faveur des 

ingénieurs de ce chemin de fer, je dois dire que nous leur de-

vons de l i reconnaissance pour la découverte d'un moyen rapide 

de suffire à la consommation des machines : avant eux , on ne 

connaissait d autre procédé pour faire un assez long trajet que 

de faire des chaudières d'une dimension énorme ; ce perfec-

tionnement seul introduit par eux est un litre de gloire dont il 

ne faut pas les dépouiller, et j'ai cru devoir leur rendre ici cet 

hommage. 

M. Jaubert: Quand j'ai parlé du chemin de fer de St-Etienne 

à Lyon, je n'ai parlé que de la défectuosité du tracé et des 

pentes. Je sais ce que l'industrie et le commerce doivent de re-

reconnaissanec à A1M. Seguin , qui oui les premiers doté la 

France d'un système économique, solide et tout à la fois magni-

fique de ponts qu'ils ont importé d'Angleterre. °r 

Le second projet de loi relatif au chemin de fer d'Epinal au rc 

Cinal du Centre est à l'ordre du jour. j °< 

ART. 1". L'offre faile par le sieur Samuel Blum d'exécuter, à ses frais, 

risques et périls, uu chemin de fer d'Epiual au canal du Centre, est ac- ' 

ceplée. *1| 

Eu conséquence , toutes tes clauses et conditions, soit à la charge de u 

l'Elat, soit à la charge du sieur Snmuel Blum , stipulées clans le cahier des ('1 

charges arrèlé le 19 mai 1837 par le ministre îles travaux publics, de l'a-

griculture et du commerce, et accepté le 21 mai suivant par te sieur Samuel ■ B 

Blum, recevront teur pleine et entière exécution. | s 

Ce cahier des charges restera annexé à la présente loi, sauf l'exception i d 

portée en l'art. 2. 

M. Vi\i. n présente de nouveau l'art. 2 adopté pour le projet ; N 

de loi précédent. 11 est adopté. - j t: 

ART. 3. Des règlements d'administration publique, préparés de concert J 
avec le concessionnaire, ou du moins après l'avoir entendu, délermineront 

les mesures et les dispositions nécessaires pour assurer la police, la sûreté, , 

l'usage et la conservation du chemin de fer et des ouvrages qui en dépen- ! 

dent. Les dépenses qu'entraînera l'exécution de ces mesures et de ces dis- j s 

positions resteront à la charge du concessionnaire. I 
Le concessionnaire sera autorisé à faire, sous l'approbation de l'adminis- h 

Ira lion, les règlements qu'il jugera utiles pour le service cl l'exploitation du j 

chemin de fer. — Adopté. j ' 

Résultat du scrutin : Nombre de votants, 238; majorité, 120; ! 1 

houles blanches, 222; boules noires, 16. 

Troisième projet de loi relatif au chemin de Bordeaux à la 1 

Teste. i I 
ART. Ier. Le ministre des travaux publics est aulorisé a procéder , par la j 

voie de la publicité et de la concurrence, à la concession d'un chemin de i 

fer de Bordeaux à la Teste (département de la Gironde), conformément ■ c 

aux clauses et conditions du cahier des charges annexé à la présente loi. ' 

— Adoplé. j ' 

L'art. 2, adopté sur la proposition de AL Vivien, prendra \ 

place dans celle loi comme dans les deux précédentes. 

ART. 3. La durée de la concession n'excédera pas quatre-vingt-dix-neuf
 ( 

ans. Le rabais de l'adjudication portera sur cette durée. — Adopté. 

ART. -t. A l'expiration des trente premières années de la concession , et j 

après chaque période de quinze années à dater de celle expiration, le tarif 

pourra être révisé, et si, à chacune de ces époques, il est reconnu que le 

dividende moyen des quinze dernières années a excédé 10 pour 100 du ca- • 

pilai primitif de l'action , le tarit sera réduit dans la proportion de l'excé-
dant. — Adopté. | 1 

ART. 3. A toute époque , après l'expiration des trente premières années i 
de la concession, le gouvernement aura la faculté de racheter la concession j 
entière du chemin de fer de Bordeaux à la Teste : ce rachat aura lieu au | 

taux moyen du cours des actions pendant les Irois années qui auront pré- j 

cédé celle où le gouvernement fera usage de la faculté que lui confère le 
présent article. 

Le prix du rachat sera préférable à la prise de possession du chemin de 

fer par le gouvernement. — Rejeté. 

ART. 6. Des réglemenls d'administration publique préparés de concert 
avec te concessionnaire, ou du moins après l'avoir entendu, détermineront 

les mesures et les disposilfons nécessaires pour assurer la police, la sûreié, 

t'usige et la conservation du chemin de fer et des ouvrages qui en dépen-

dent. Toutes les dépenses qu'entraînera l'exécution de ces mesures el de ces , 

dispositions resteront à la charge du concessionnaire. 

Le concessionnaire esl autorisé à faire, sous l'approbation de l'adminis- j 

trition, les règlements qu'il jugera utiles pour le service et l'exploitation 

du chemin de fer. — Adoplé. 

Résultat du scrutin : Nombre de votants, 232 ; majorité , 

117; houles blanches, 215; boules noires, 17. 

La séance est levée. 

( Correspondance particulière du CENSEUR.) 

PRÉSIDENCE DE M. DUPIN. 

Séance du 20 juin. 

A midi la séance esl ouverte; cependant il est plus d'une 

heure lorsque la chambre se trouve en nombre. 

Le général Dclorl demande qu'on rétablisse dans l'ordre du 

jour le projet relatif à l'état des officiers. 

M. Golbéry : L'ordre du jour esl bien chargé. j 

AI. Subervic : Le projet esl trop important pour être discuté à > 
la titi d'une session. 

! Le président : Dans l'intérêt même des officiers, il est à dé-

i I sirer que le projet ne soil pas discuté celte année. j 

L'ordre du jour est la discussion du projet de loi relatif au ; 

> chemin de fer d'Alais à Beaucaire. 

, Ce projet a pour but d'autoriser le gouvernement à prêter à . 

la compagnie concessionnaire du chemin une somme de (> mîl-

r lions pour l'exécution de l'entreprise; ces 6 millions seraient 

5 pris ainsi qu'il suil : 500,000 fr. sur l'exercice 1837, 5,000,000 fr. 

sur l'exercice 1838. 

s AL Boissy-d'Anglas combat le projet; il déclare que si l'E-

8 tat doit accorder des encouragements aux entreprises de che-

e j rnins de fer, cela ne doit pas avoir lieu dans un intérêt privé, et 

pour indemniser une compagnie des charges d'une entreprise 

I dont elle a réclamé la concession, non dans l'intérêt général, 

t mais dans l'espérance d'ohlenir des bénéfices. 

L'orateur ne comprend pas comment la chambre pourrait vo-

e 1er un prêt pour un travail qui n'a pu êlre commencé , la com-

s pagine n'ayant pas trouvé les fonds nécessaires ; car il ne saurait 

croire que les concessionnaires aient refusé des capitaux parce 

a qu'ils comptaient sur un prêt de la part du trésor. 

L'honorable député prie la chambrede ne ^ 

m le demande les neuf dixièmes de la
 m

„ pss u°nner
 T

« 
réalisation du travail, de peur que l'Etat "«ess,^ 

devenir 1 entrepreneur du chemin malgré U& lr°UTe for.-
 11

 ' 

M. Fulehiron : Qu'il me soit permis d
e a

L 
aucun intérêt dans aucune entreprise de c| • r lue je 

que je n'en aurai pas tant que je serai dénin?'
1
'
5
 '

le
 fer*'" 

intérêts privés ne soient pas-cn opposition avec1**'*? 
déptlté. (Agitation.)

 mes
 devuif^

1 

L'orateur s'attache à élablir que le chemin i 

Beaucaire est d'intérêt général , et que le
 K0

.
 fcr

 d'Al»; 

s'empresser de faciliter son exécution nonr r.;. ,c,rn,>,n"oi 

des houilles.
 H

 '
 lrc bjls

ser|
e
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M. Fulehiron fait une statistique des divers éfabr 

Marseille qui paient la houille au-dessus de ia r mf
«tj/ 

tandis que la compagnie d'Alais pourrait la fourni ' 

qui pourait, pour la seule ville de Marseille* &-i' 

1,G90,000 fr. par année sur 105 tonnes de houille ' pr°r>>" 

chaque année pour le gouvernement, qui, par un ^S»! 
52,000 tonnes dont il a besoin , au prix de 46 f

r
 e^PiT 

serait de 776,000 fr. par année. '
 1

 «on
0
v' 

Si, dit l'orateur, on calcule les dépenses q
Ue

 |
e
 ».• ,. 

houilles, l'économie serait de plus de 4,000,000 fr fai; 

Al. Auguis soutient que la houille des mines d'AI ' 

tient 12 ir. d'extraction , 13 fr. de transport et 5 f/j' WCOII. 

en tout 30 f., reviendra à une prime plus élevée ' 011 

mines du centre qui peuvent livrer la houille''"^
C

^ 
moindre. a u'i pr^ 

Suivant l'orateur, si l'on vole le projet de loi j| 1 

scr les prix portés au tarif de la compagnie. ' 01 abai*. 

M. Chastellier appuie le projet de loi. II supp|j
e

i
a 

de ne pas le rejeter, afin que la compagnie n'eneonî b" 
déchéance : car si une autre compagnie entreprenait f"1' 

la houille serait plus chère, puisque les coneessionn • ■ 

chus rcstcraienl propriétaires du chemin de la r.r.n.i aîr 

autorisé en 1836. ^n^Comb,, 

AL Baude : Avant de voler.il faut que la chambre sach ! 

elle s'engage en accordant une somme énorme à une en! ^ 

particulière. Que vous propose-l-on ? Une adjudicïii.m 
faile ; la première condition devrait être, comme on. WlY * 

que le capital fut disponible. La chambre en 1833 lui'cr.nn 

que le fonds social était réuni; il n'en était rien copm? 

et vous voyez quel est le résultai. On vous a parlé de I' 

du chemin de fer d'Alais à Beaucaire, et on a eu raison-

travail sera avantageux à la localité ; mais l'inexpérience Y' ' 
veaux ouvriers sera pendant un assez grand nombre ila

n
„ 

telle que le prix de la houille ne diminuera pas en réalité 

L'oraleur pense que la compagnie trouver.], même anrr 

rejet du projet , un débouché suffisant pour la houille',-

situation sera meilleure qu'en 1833 , el qu'elle n'aura nul : 

ficulté à former le capital nécessaire pour l'exécution du 

min de fer. 

M. Baude vole contre le projet qui lui semble un mauvais», 

cèdent pour le trésor. 

M. Berryer se plaint que dans une question d'intérêtgésèn 

on cherche à faire prévaloir de mesquines questions de locilr 

j II ne s'agit pas lant des chemins de fer que des houilles 

I il s'agit de savoir si vous voulez que notre navigation à la 

I de la Aléditcrranée reste soumise à l'induslrie anglaise qui srj 

alimente nos navires: cir les houillères du centre n'ont 1 
fournir qu'à un prix plus élevé d'un tiers. Ou il faut pourtor 

au moyen de diminuer les énormes sacrifices du trésor, ou r 

noncer à la navigation à la vapeur dans la Méditerranée. 

Le chemin deï'er d'Alais à Beaucaire esl celui qui, dans 

térêt de la localité , esl le plus utile , et aussi, dans l'intérêt. 

néral , le plus indispensable , puisque l'existence de notre nan-

galion y est intéressée , au moins celle de la Méditerranée. 

Les travaux nécessitent une dépense de 14 millions. Eh b 

le commerce de Marseille et 11 localité onl réuni un capital J 

8 millions. Il s'agit desavoir si le gouvernement veut prêt 

j somme de C millions nécessaire, plutôt que de forcer la 1 

pagnic à s'adresser à la banque et à la spéculation, C'cst-à-di 

, à appeler le discrédil sur l'entreprise, 

j IL Vivien voudrait que la gouvernement s'assurât, avant 

i concéder ou de mettre en adjudication les chemins de fer, qr 
1 les compagnies ont les capitaux nécessaires pour terminer U: 

\ lreprise à leurs risques el périls. 
L'orateur demande comment, après avoir accordé a la roc 

' pagnic Talabot les six millions qu'elle réclame, là chambre 

i le gouvernement pourront refuser la même faveur aux compt 

I gnies qui se trouveront dans le même cas. (Très-bien! ' 

Alcssieurs, songez aux résultats déplorables auxquels n* 

arrivons. On veut, par des prêts, que nous devenions adjuu-

I cataires des chemins de fer dont nous aurons tous le-

j à courir, sans certitude de succès. La proposition qui > 

soumise esl plus qu'un prèl : vous donneriez à la corner 
six millions à 3 p. 0/0 d'intérêt, cl vous ne pourrez w - . 

procurer qu'à un taux plus élevé, c'esl-à-dire.
au J" ,)Tfr 

p. 0/0. C'est là non pas un prêt, mais une venira 1lf. 
lion, puisque chaque année vous aurez une P
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L'orateur fait ressortir les énormes avantages ae. _ 

société qui n'est tenue à rembourser que dans 5 " ^ 

qui pourra , en remboursant , se dégager de ><-» b 

livrer au gouvernement la houille à bon mareni, \ 

l'invocation d'un saint comme saint Laurent, d'un saint qui 1 

toute sa vie tendit à se rapprocher du feu , et finit par mourir 1 
grillé , — dit l'histoire. 1 

Oh! M. Bourgeois, je vous en prie , changez de patron ou al- 1 

lumez votre poêle! 

Ce qu'il y a de plus remarquable dans rétablissement, après 

le poêle en question, c'est sans contredit Yorchestre (c'est encore 

un mot consacré). A voir ces chiffres vieillards tourmenter en 

toute conscience leurs malheureux instruments, on se demande 

si c'est le violon qui conduit le musicien, ou si c'est le musicien 

qui conduit le violon; si la clarinette, dans un moment de 

gallé, a la prétention d'imiter le cor de chasse , ou le cor de 

chasse la clarinette. Le fait est que , vu leur mérite d'exécution, 

si je ne m'étais assuré qu'ils possèdent chacun deux yeux en 

assez bon état, je les aurais pris pour des aveugles coureurs de 

carrefours, et réduits à cet état d'abjection par l'ingratitude de 

leurs chiens. 

Oh ! mais l'affiche n'est rien, le gendarme n'est rien , le 

quinquet n'est rien, l'orchestre n'est rien : ce sont les artistes 

qu'il faut voir! 
A l'origine de l'ancien théâtre Saint-Laurent, on voyait des 

animaux féroces , des géants, des nains , des singes remplir lotir 

à tour leurs n'des dans des pantomimes; on vit même des puces 

jouer aux barres, et des rats danser sur la corde sans balancier. 

Le nouveau théâtre, rendons-lui celle justice, n'a pas loul-à-

fait rompu avec ces belles traditions de l'ancien. On y trouve 

encore des puces et des rats, peut-être même en plus grande 

quantité qu'autrefois; seulement l'insecte travaille sur vos | 

jambes, el non plus sur la scène, et le mammifère ne se livre ! 

a des tours de gymnastique que dans les coulisses et derrière 

les banquettes. En revanche, le privilège de divertir le public j 
esl confié à une troupe que je persiste à croire composée d'hom- \ 

mes et de femmes humainement conformés, quoi qu'en puis- j 

sent dire les médisants. Comme ici toute représentation repose 

nécessairement sur une , deux ou trois scènes de pugilat, celte 

troupe se divise naturellement en deux parties : ceux qui re-

çoivent les horions et ceux qui les donnent. Les battus gagnent 

deux francs par soirée et un petit verre en sus par bras cassé 

ou épaule démise. — Bien entendu que les jambes ne comptent 

pas. S'il fallait que l'administration indemnisai aussi les jambes 

fracturées, elle ne pourrait pas se relircr. Quant aux ballants, on 

leur donne cinquante centimes el des leçons de savate gratis. 

En général, l'emploi de ceux-ci est beaucoup plus recherché 

que celui des autres; on le considère comme une sinécure. 

Au resle, l'intelligence du coup de canne et l'esprit du coup de 

pied est tout ce qu'on exige des pensionnaires , et il faut leur 

rendre celle justice, qu'ils se ren ermenl strictement dans leur 

engugemenl. 

Il faut dire aussi que le public qui fréquente ce théâtre est 

bien digne de lui. — Ce sont des apprentis en guenilles, des 

gratteurs de ruisseaux consignés aux Funambules, de pauvres 

diables qui se consacrent l'été au commerce des hannetons sa-

vants, et l'hiver à l'abattage des carlins sans aveu ; enfin et 

surtout une fourmilière de moutards qui , dans les entr'actes, 

sucent leurs pouces, à défaut de sucre d'orge. 

Alais qui donc, me direz-vous, peut faire des pièces pour un 

pareil théâtre, pour un pareil public? — D'abord, qu'appelez-

vous des pièces? Sont-ce d'ignobles canevas dont le dialogue 

m'a paru abandonné à l'improvisation de l'acteur, et de quel 

acteur ! Sont-ce des rapsodies informes représentées sous le 

nom de pantomimes nouvelles, et quelles P
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sans prénom, Senis qui n'a pas besoin d un I ^fcoddj 

distinguer des autres Senis; Senis qui mepm
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 ne 5

n 

ce grand monopoleur de notre théâtre P»^.
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et l'obscurité : c'est au reste ce que nous J 

notre cœur. . „„•;! v avait un Tlt 
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Il y a de hien grands mvsl.nYate. ^M*^*.] 
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 combien l'on aurait droit de se livrer à des 

" "'niions lâcheuses pour le gouvernement , si, après 
dé un prêt ou plutôt une subvention à une com-
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cin des personnages appartenant 
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 Lnic nui ne serait composée que d'hommes d'une 
""-''TtCdairc. (Très-bien!) 
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,j„ (du Nord): Nous avons pensé qu'il y avait intérêt 
■ •' i à concourir à la confection du chemin d'Alais à Beau-

P.
nMa

.i
 n

ous avons été convaincus que l'intérêt du trésor n'é-
"T îillcmcnt compromis. L'intérêt général ne saurait être mis 

" 1° utc et les adversaires du projet eux-mêmes l'avouent. 
"L'orateur essayant de réfuter ce qui a été dit par M. Vivien 

relativement au remboursement , déclare que la convention, 
«•nt été laite dans l'intérêt de la navigation à la vapeur, a 
été rédigée en ce sens que la fourniture devra être faite pendant 
1rs douze années assignées pour le remboursement, sans que 

[.compagnie puisse s'y soustraire. ( Aux voix ! ) 

Il est 4 heures 1/2, la séance continue. 
 — — 

Bulletin Judiciaire. i 

JUH.IDICTIOK CIVILE. 
 l 

TRIBUNAL CIVIL DE LYON (2e chambre). 

UN LOYER DE POÈTE.
 ( 

U, P... est l'amant passionné des muses et loge au sixième
 s 

étage, chez Mile G... qui dispose en sa faveur, moyennant
 c 

5 lianes par mois, d'un petit réduit qu'elle appelle une cham-
 c 

, M. P... s'abandonne aux élans de son génie poétique ; g 

il reçoit de première main les inspirations qui lui descendent (j 

lia ciel et peut dire avec Horace : a 

SûbUmi ftriam sidera verlics. 

Mais malheureusement le poète, dont le front se perd dans r 

1rs ricux, se trouve quelquefois obligé dc descendre des hait- ' 

leurs sublimes de l'inspiration pour songer aux prosaïques in-

jerêls delà vie matérielle et notamment pour payer son terme, 

•e monde .est ainsi fait que le génie ne trouve nulle part à se 

«lis par le temps qui court, les propriétaires de loge- I 

étant en généra! fort peu sensibles à l'harmonie des j 
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•^nnTu e '««tes et , Personne du sexe, ayant su que j'étais 

3nces d ins ]e me falsa's »" Plaisir de répandre 
classe vulgaire et ignorante , me pria 

de lui donner des leçons. La demoiselle ne savait ni lire ni écrire, 

ce qui la chagrinait beaucoup ; car , en outre de son petit amour-

propre qui s'en trouvait froissé, il y avait certaine correspondance
 1
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qu elle i tait singulièrement contrariée de ne pouvoir lire elle- ! 
même. Vous sentez qu'il fallait avoir recours pour cette lecture 

a d autres personnes et par conséquent leur avouer que... B 

M. le président : Ce que vous dites là est inutile à la cause, 

renfermez-vous dans ce qui concerne la demande qu'on formé 
contre vous. 

M. P... , après avoir passé un grand nombre de feuillets de 

son manuscrit , continue : «J'ai donc donné des leçons à M1^ 

G... , elle ne m'a pas payé, et à mon compte elle me doit en-

core trente francs ; qu'elle me les paie et je quitte sa man-
sarde. » 

M« Perras : « En admeltant que vous ayez donné ces leçons „ 

ce ne serait jamais que pendant 5 mois, "puisque .Mlle G... est 

allée prendre ailleurs un magasin ; ainsi 5 mois de leçons de 

littérature , orthographe, grammaire, à 10 francs par mois, ne 
feraient que 50 fr. » 

M. P... : ((Comment !... Et la rhétorique que vous oubliez !... 

Est-ce que je l'enseigne pour rien?... Je puis avoir des leçons 

à 10 fr. ; niais j'en ai à 15 , à 20 , à 25 , à 30 fr. Enfin , 'mes 

prix sont proportionnés au degré d'instruction qu'on veut ac-

quérir , et Mlle G... voulait ce qu'il y a de mieux ; je lui ensei-

gnais également le style épislolaire , el quand on dit que je n'ai 

donné que pendant 5 mois des leçons à Mlle G..., on tombé dans 

une erreur peu équivalente : j'ai continué d'enseigner M'le G... 

depuis qu'elle a une boutique , seulement personne ne le sa-

vait. Cette personne du sexe a sa petite vanité, elle ne veut pas 

qu'on sache dans le public qu'elle est ignorante , et elle prenait 

en cachette ses leçons. Quand il lui venait des chalands, je me 

relirais sous un prétexte ou sous un autre ; je revenais plusieurs 

fois dans un jour, ce qui me faisait perdre beaucoup de temps, 

sans compter que ma réputation privée en a particulièrement 

souffert. On a jasé, de m"s visites dans le quartier et l'on a pré-

tendu des choses fort désagréables pour moi. Je sais fort posi-

tivement qu'on en a parlé chez le perruquier d'en face , chez 

la fruitière du coin de la rue et chez d'autres personnes de 

celte classe cancanière et irréfléchie. » 

Après une péroraison cicéronienne que nous n'osons essayer 

de reproduire de peur d'altérer la pureté du texte original , 

M. P... s'assied en s'essuyanl le front, et promène sur l'audi-

toire un regard satisfait. 

Le tribunal, ayant égard aux prétentions réciproques de M. 

P... et de M'ie G..., compense le prix des loyers avec celui 

des leçons, cl met les parties hors de Cti use. 

— ai 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LYON. °i 

ENGAGEMENT DRAMATIQUE. — DÉBUT. — RÉSILIATION.
 t

j 

Y a-t-il nécessité pour un directeur de théâtres de signifier à un a 

artiste qui a succombé dans ses débuts la résiliation de son ci 
engagement ? 

En d'autres termes , l engagement de l artiste non agréé par le v 

public dans ses débuis ne se lrouve-l-il pas résilié par le fait ? p 

Mme Raymond a été engagée par M. Provence, directeur des 

théâtres de Lyon, pour tenir l'emploi de première chanteuse 

sans roulades. Les débuis de celle dame n'ont pas été heureux; 

cependant, ne considérant pas son engagement avec la direclion 

comme résilié par le seul résultat de ses débuis, elle fit assi- b 

gner M. Provence devant le .tribunal de commerce en paiement g 

d'une somme de 925 francs, montant d'un mois échu de ses 
appointements. i 

« L'engagement subsiste, a dit Me Dallas pour la demande-

resse, tant que la résiliation n'en a pas été demandée en jus-

tice. Lcs débuis de Mme Raymond, en les supposant aussi dé-

cisifs conlr'cllc qu'on veut iè prétendre* n'ont certainement 

pas pu la dégager elle-même vis-à-vis de la direction qui peut 

l'obliger à jouer si bon lui semble. Tant que M. Provence n'a t 

pas l'ail signifier à l'artiste son intention de se prévaloir des i 

débuts pour rompre l'engagement, l'artiste se trouve lié; il ne i 

peut contracter ailleurs, il doit donc jouir des avantages de i 

l'engagement formé envers fui, tant qu'il est obligé d'en subir ( 
les inconvénients. »

 ( 

Me Dubié dit pour M. Provence que l'engagement d'un i 

directeur de théâtre envers un artiste est toujours subordonné i 

à la condition que l'artiste subira l'épreuve des débuts cl sera i 

agréé du public. Jusque là il u existe, à proprement parler, 

qu'un projet d'engagement. Si le public ne vient pas ratifier 1 

les conventions réciproques, ces conventions demeurent rési-

liées par ce seul fait et sont réputées n'avoir jamais existé. 

Me Dubié se fonde en outre sur l'usage el soutient que la ré-

siliation, étant opérée de plein droit, étant d'ailleurs le résultat 

d'un fait patent, incontestable, n'a pas besoin d'être signifiée. 

Le tribunal, en se fondant sur les motifs qui viennent d être 

exprimés, a jugé que l'engagement de l'artiste qui a succombé 

dans ses débuts était par ce seul fait résilié, et a, en consé-

quence, déboulé M'»e Raymond de sa demande contre la di-
reclion. 

JURIBICriOr." CaiMlIUEiLH. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LYON. 

LA FEMME-DBAGOX. — CONDAMNATION A PROPOS D'UN CHIEN. — 

ÉPISODE DE LA FÊTE DU JARDIN-DES-PLANTES. 

M. le président au plaignant: Expliquez les faits à raison 
desquels vous avez porlé plainte. 

Le plaignant: Je vas vous dire la vérité, mon président, 

comme je la dirais au bon Dieu s'il était là. Une supposition : la 

femme Gervais que voilà , à qui que je dois comme qui dirait 

dix ou onze francs, s'en vient me les demander au beau milieu 

d'un chemin où passe tout un chacun i comme si l'on avait be-

soin, pas vrai ? d'introduire le tiers et le quart dan* ses affai-

res. Avec ça que j'avais pas eu le temps de lui porter son 

argent aussi vite que j'aurais voulu, parce que, voyez-vous, 

j'ai perdu ma femme , qu'il y a fallu la soigner pendant sa ma -

ladie et la l'aire enterrer, cl que tout ça m'a amusé une huitaine 

de jours. 

M. le président: Tout ceci est étranger à la plainte. 

Le plaignant: Ah! voilà: pour lors qu'au sujet de la chose 

elle m'a entrepris de sottises à me perdre de réputation dans 

tout un quartier, même qu'elle m'a attrapé une poignée de 

cheveux , et qu'elle m'a tapé à lour de bras'sur la carcasse que 

je me laissais faire comme un grand imbécile , dont auquel j'ai 

voulu me sauver, el qu'alors elle m'a donné, sauf vot' respect, 

un grand coup de pied dans le... Enfin n'importe. 

La prévenue: Elle est bonne, celle-là. 

M. le président : I! n'est pas croyable que vous n'ayez op-
posé à cette femme aucune résistance. 

Le plaignant : Ah ! ben oui, mon président! je voudrais vous 

y voir pour la supposition de ta chose ; c'est qu'alla est forte 

comme un dfagon, li petite commère, voyez-vous. 

Le tribunal , tout en tenant les faits pour constants d'après 

les dépositions des témoins, use d'indulgence envers la pré-

venue, à raison des circonstances particulières de la cause; et 

ne la condamne qu'à un franc d'amende et aux dépens. 

Le plaignant: M. le président, c'est pas assez; ça vaut pas la 

peine. 
Sur l'injonction de M. le président qui lui ordonne de se 

retirer , le b itlu s'éloigne en murmurant entre ses dents": « En 

v'Ià une de sévère ! mais j'en rappelle; — c'est pas juste la jus-

tice. » 

Leste et pimpante , M''« Camus, jeune et gentille ouvrière , 

marchait au hasard, le nez au vent, montrant une jambe faite 

au lour. Par malheur elle trouva sous ses pas, non point lin 

serpent, comme Eurydice, mais un gros chien qui la mordit à la 

jambe et lui fil une blessure assez profonde. Le propriétaire du 

chien, le sieur Masson, prévenu de blessures involontaires cau-

sées par imprudence Cl défaut de précaution , vante la douceur 

de cet animal, ses bons antécédents, et soutient que le chien ne 

se sérail point livré sans provocation à un acte de brutalité tout-à-

fail en dehors des habitudes de son caractère; que lui, Masson, n'é-

tail pas obligé, par les règlements de police, de tenir ce chien 

à l'attache, et qu'il n'a par conséquent ni faute ni imprudence 

à se reprocher qui le rendent justiciable du tribunal correc-

tionnel. 

Mais le tribunal, par application des articles 319 et 320 du 

code pénal, le condamne à 16 f. d'amende comme coupable du 

délit de blessures involontaires, prévu par ces articles, et le con-

damne en outre envers M''* Camus, partie civile, à 100 francs 

de domiliages-intérêlSi 

Ainsi que beaucoup d'autres, M. Moine ; agent de change , a 

conduit Son épouse à la première fête du Jardin-des-Plantes. 

On sait que par suile des mesures qui furent prises pour éviter 

les encombrements à la porte principale du jardin, les person-

nes qui voulaient entrer furent obligées de sd ranger à la file 

les unes des autres. M. Moine voulut, pour complaire à son 

épouse , obtenir un lour de faveur et forcer la consigne. Cet 

acte de galanterie conjugale lui a valu aujourd'hui les honneurs 

de la police correctionnelle. 

Le factionnaire de service , appelé comme témoin , dépose 

ainsi : 

« Ah çà ! que je lui dis, pas de bêtises, parce que, voyez-

vous, j'ai ma consigne; le actionnaire he connaît que ça : voi s 

ne passerez pas.— Je passerai, qu'il me dit; je me f... de 

la consigne. — Et comme je veux l'empêcher de passer, il me 

campe un coup de poing sur la lête qui fait dégringoler mon 

schiko par terre. » 

M. le commissaire de police Lefèvre dépose qu'il a voulu faire 

au prévenu des représentations , mais que celui-ci lut a répondu 

qu'il se f de lui aussi bien que du factionnaire. 

M. Moine nie les violences qu'il aurait exercées envers le fac-

tionnaire , et dit qu'il n'a reconnu en aucune façon M. le com-

missaire dc police , qu'il n'était pas d'ailleurs tenu de connaître, 

ce dernier n'ayant point son écharpe. 

Mais le tribunal, admeltant pour constantes la violence el les 

voies de lait dirigées contre le factionnaire, condamne M. Moine, 

par application de l'art. 209, à quinze jours de prison. 

Lyon , ce 26 juin 1837. 

Monsieur le. Rédacteur , 

Veuillez avoir l'obligeance d'insérer dans votre journal la 

lettre ci-incluse , que j'adresse à MM. Léon Favre cl Ce , né-

gociants , ruedes Jeûneurs, n» i. 

Je vous prie , Monsieur le Rédacteur , d'agréer l'assurance de 

ma parfaite considération , 

E. CH AUME , n<c Couslou , no 6. 

Lyon , ce 26 juin 1837. 

Messieurs Léon Favre et C', à Paris. 

Par votre lettre du 21 de ce mois, adressée à M. le rédacteur 

du Journal du Commerce , vous avez invité les porteurs des siv 

prétendues traites, ensemble 25,000 fr., au paiement desquelles 

j'ai formé opposition, à se présenter d'abord chez vous, pour y 

recevoir loules les explications, qu'ils pourraient désirer. 

Comme il s'agit de traites que j'aurais signées et que je serais 

censé avoir n 'gociées , il m ; sembla que si vous avez des ex-

plications à fournir sur ces traites , vous auriez dù me les 

donner de suite ; niais , comme d'un autre Côté ce n'est que 

par vous que j'ai appris l'existence de ces trailes, el comme je 

n'ai pu encore obtenir de vous les explications de la prétendue 

lettre d'avis en suite desquelles vous les auriez acceptées, j'ai 

le plus grand intérêt à connaître les porteurs et les premiers 

cessionuairés pour savoir d'eux comment ces traites leur se-

raient parvenues. 

Je vous préviens donc , Messieurs , que j'insisterai pour que 

vous me déclariez les noms des porteurs Cl des premiers ces-

sionnaires entre les mains desquels vous auriez donné vos ac-

ceptations, et que je ferai insérer dans le même journal une 

nouvelle invitation aux porteurs de se présenter chez M. Age-

rony , négociant , rue Tiquetonnî , n» 18 , que je prie de re-

cueillir les renseignements qu'il m'importe d'obtenir. 

J'ai l'honneur , Messieurs , de vous saluer , 

Ë. CHAUME. 

Nous avons dit il y a peu de jours quel bon succès obtenait la collection 

de Maître Jacques, dont chaque ouvrage se vend séparément SEPT sous. Oit 

peut se procurer les ouvrages qui ont paru de celte collection, en s'adres-

sant à Mme Durval et à M. Chambct, libraires en cette ville. Peu de volume» 
s'ulemenl ont été pubtiés jusqu'à ce moment : il ne s'agit donc que d'une 

légère el bien utile dépense, el nous pensons que la plupart de nos abon-
nés se feront immédiatement inscrire. 

Spectacles du mercredi 28 juin 1837. 
GRAND-THËATRE. 

lo LES DROITS DE LA FEMME , comédie en un acte et en vers. 

— 2o LESTOCQ, opéra-comique en quatre actes. — On com-

mencera à 6 heures. 

GYMNASE-LYONNAIS. 
3m« début de MUe Brièrc dans l'emploi des jeunes premières.— 

1° MOIROUD ET COMPAGNIE, vaudeville en un acte. —2" 

POLLY , drame-vaudeville en un acte. — 3° MADELON FRI-

QUET , comédie vaudeville en 2 actes. — On commencera à 

six heures. 

Bourse de Paria du 26 juin 1837. 

Ls hausse a continué ce matin à Toiloni. Ilserait difficile de dire où dite 

s'arivlera. 
L'actif u'a pa bougé. O.i a pourtant reçu des nouvelles du 19 de Sarra-

gosse. Le convoi pour leqn :1 o.i avail de grandes inquiétudes est arrivé sain 

et sauf, 

AMEDKH R0USS1LLAC. 

L 'os. — (tn-«l«K»!K I)H IHR'aSY KïLS, SUE P01'L\1LLEBIB , 19, 



FEUILLE D'ANNONCES. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Elude de M* Chambeyron, avoué, rue St-Jean, n° 34. 

Audience des criées du tribunal de Lyon du samedi premier 

juillet. 

Adjudication définitive d'une maison située à Lyon, rue 

Raisin , n° 11 , appartenant aux héritiers de Jean-Pierre 

Verzv, au pardessus de la somme de 33,000 f., montant de 

l'estimation. (2764) 

(2695) VENTE APRÈS DÉCÈS 

D'ARGENTERIE ET BIJOUX, 

Place Port-du-Temp'.e, n» 42, au ler. 

Le samedi premier juillet l'an mil huit cent trente-sept, 

à dix heurts du matin, il sera procédé, dans le domicile 

susdit, à la vente aux enchères et au comptant de divers 

bijoux et argenterie, lesquels se composent de : 

Six couverts, deux cuillères à ragoût, six cuillères à 

café , le tout en argent au premier titre, et du poids de 

1,564 grammes; deux anneaux or pesant4 grammes, une 

bague or garnie d'une pierre dite brillant; une montre à 

boîte d'or, son cadran en émail. 

Ladite vente sera faite à la requête de dame Elisabeth 

Perrier, veuve du sieur Etienne Deléchaux, et en vertu 

d'une ordonnance eu due forme rendue par M. le prési-

dent du tribunal civil de Lyon. 

Il sera perçu cinq centimes par franc en sus du prix des 

adjudications sur les objets qui ne seront pas vendus au poids. 

ANNONCES DE MM. LES NOTAIRES. 

(2762) A VENDRE. — Un Domaine de 35 bicherées en-

viron, à Dardilly , à dix minutes de la paroisse : maison 

bourgeoise, terrasse, jardin, salle de tilleuls, lavoir, 

boutasse, four, puits, buanderie, bains, écuries, grange et 

cuvier, trois cuves pour 120 années, pressoir et tonneaux 

aussi pour 120 années , tous les ustensiles de la cave ; 20 

bicherées de vignes en bon état, 7 bicherées de prés , 8 bi-

cherées de terre à blé ; la maison meublée ou non. 

S'adresser à M. Flasseur, propriétaire dudit domaine , 

ou à M« Coste, notaire, à Dardilly. 

ÉTUDE DE M
E
 ROSIER, NOTAIRE A LYON, RUE ST-COME , U° 4. 

VENTE VOLONTAIRE AUX ENCHÈRES 

De deux maisons , situées d Lyon , montée des Epies , nos 26 

et 14. 

La première et la plus considérable, nouvellement ré-

parée à neuf, a quatre étages au-dessus du rez-de-chaus-

sée et des caves voûtées ; elle est couverte par une plate-

forme entourée d'une balustrade d'où l'on jouit d'une vue 

étendue et très-agréable ; son escalier est en pierre ; elle a 

deux façades sur la montée des Epies. 

La seconde consiste en un seul corps de bâtiments, a3rant 

façade sur la montée des Epies, composé de caves voûtées , 

rez-de-chaussée et deux étages au-dessus; elle est en bon 

état. 

L'adjudication de ces deux maisons sera tranchée au 

plus offrant et dernier enchérisseur, par le ministère dudit 

Me Rosier, en son étude, située à Lyon, rue St-Cùme, 

n« 4, le 18 juillet 1837, à midi. 

S'adresser, avant le jour fixé pour la vente, audit Me Ro-

sier, notaire , dépositaire des litres, chargé de traiter de 

gré à gré s'il est fait des offres suffisantes. (2759) 

(2763) A VENDRE. — Beau domaine, situé sur la com-

mune de Sassenay, canton nord de Chalon-sur-Saône (Saône-

ct-Loire). 

Ce domaine est situé sur un chemin de grande commu-

nication , tendant de Châlon à Beaune , à une lieue et quart 

de Châlon, à cinq minutes de la rive droite de la Saône. 

Il consiste en une belle maison bourgeoise, avec bâti-

ments d'exploitation , vastes cour et jardin, clos bordé d'un 

ruisseau alimentant un réservoir, et en 33 hectares de 

terres labourables et prés. 

Sassenay offre une résidence agréable aux personnes qui 

aiment les plaisirs de la chasse et de la pèche. 

Pour traiter, s'adresser à Me Noirot, notaire à Senne-

cey-le-Grand (Saône-el-Loire), par lettres affranchies , et 

pour voir les lieux, à M. Morin , locataire de la maison de 

maître. 

ANNONCES DIVERSES 

(2747) A VENDRE pour cause de départ.—Une JOLIE 

MAISON DE CAMPAGNE, dite maison bourgeoise, 

située à ST-CYR AU MONT-D'OR, près Lyon, et 

dont les appartements sont décorés à neuf; avec cour, écu-

rie , remise , caves, cellier , puits d'eau de source , jardin 

planté d'arbres à fruits et de vignes, en berceaux et en 

treilles , pré-verger et petit pré (le jardin est contigu à la 

maison et entièrement clos de murs). —Prix : 18,000 f. ou 

20,000 f. avec le gros mobilier que l'on pourra céder à l'ac-

quéreur. . .. , 
S'adresser, pour les renseignements , au cabinet litté-

raire de M. GAUDEL , rue de la Lune, n« 1, prés la place 

des Cordeliers, ou , sur les lieux, à M. VALENÇOT, épicier-

négociant, sur la place. 

(2737) A VENDRE pour cause de décès. — Un fonds de 

café desservant un cercle à Roanne (Loire). 

S'adresser chez M. Duebamp, au Rocher-de-Cancale , 

place des Célestins. 

Avis Intéressant. j, 

M. DENOAILLY ( P.-J.-Gustave ), auteur d'une nouvelle < 

méthode, au moyen de laquelle on est assuré d'apprendre ] 

l'orthographe, d'usage et de principes, en trente leçons, i 

ainsi que cela est prouvé par les nombreux résultats obte-

nus à Lyon, depuis deux ans, à l'honneur de prévenir MM. 

les maîtres et maîtresses de pensions, instituteurs et insti-

tutrices , qui désireront jouir dans leurs établissements de 

cette précieuse découverte, qu'ils obtiendront la faculté de 

la démontrer à des conditions avantageuses. 

MM. les pères de famille, ainsi que les autres personnes 

qui voudraient la démontrer, soit à leurs enfants, soit au 

public, seront également admis. 
On pourra traiter par correspondance, attendu que copie 

du Guide des Professeurs, où chacun trouvera les expli-

cations nécessaires pour enseigner de suite et avec succès 

ce nouveau système , sera délivrée aux personnes avec les-

quelles l'inventeur aura traité. 

NOTA. La méthode se divise en deux parties bien dis-

tinctes : la première contient l'orthographe de principes, 

c'est-à-dire celle que nous enseignent les grammairiens ; 

et la seconde, l'orthographe des quarante mille mots du 

Dictionnaire, c'est-à-dire celle que l'usage seul a pu nous 

apprendre jusqu'ici. 

S'adresser, franc de port, à l'auteur, rue St-Dominique , 

no 7. 

M. Denoailly s'est adjoint des professeurs habiles, qui 

démontreront sa méthode, chez eux et en ville, aux per-

sonnes qui le désireront. 

On s'inscrit, tons les jours, chez l'auteur. 

P. S. Cet avis s'adresse principalement à MM. les prési-

dents des comités d'instruction publique, qui sont chargés 

de rechercher les meilleures méthodes. (2752) 

AVIS AUX FAMILLES. 

Assurances et Remplacements militaires
 ? 

Dirigés par MM. Nathan Mayer et Compe, propriétaires et 

agents d'affaires , patentés d la mairie de Lyon , el demeu-

rant en ladite ville, rue des Célestins, n° 8. 

Cette Compagnie, qui s'est acquis dans plusieurs dépar-

tements la confiance publique par l'exactitude avec laquelle 

elle a rempli ses engagements pendant nombre d'années 

consécutives , et qui se recommande encore par les nouvel-

les garanties qu'elle offre aux familles, a pour but d'as-

surer contre les chances du tirage les jeunes gens faisant 

partie de la classe de 1836. 

Les fonds ou valeurs provenant des assurances resteront 

en dépôt chez MM. les notaires délégués jusqu'à parfaite 

libération de tous les assurés tombés au sort , et ne seront 

retirés par la Compe que sur la production des pièces justi-

ficatives. 

Le prix de l'assurance est fixé comme il suit : 

Arrondissement de Lyon. 

Cantons de la ville (cinquième excepté), 1,000 f. 

Cinquième canton de la ville, comprenant le 

faubourg de Vaise , 900 

Cantons ruraux, 800 

Arrondissement de Villefranche. 

Cantons de Thizy, Tarare et Monsols, 900 

Villefranche et autres cantons non désignés , 800 

S'adresser, pour souscrire , au bureau de la compagnie , 

rue des Célestins , n° 8 , ou chez MM. les notaires délé-

gués , Charvériat , Laforest et Tavernier , à Lyon ; Per-

roud , à Neuville-sur-Saône ; Rémond , à Caloire ; Bolo, 

à Limonest ; Parceint , greffier , à St-Cyr-au-Mont-d'Or ; 

Carre , à Anse; Portalès , à Villefranche ; Dulac , à Beau-

jeu ; Dulac , à Belleville ; Vemay , à Lamure ; Lacroix , 

à Monsols ; Salet, à Tarare ; Santallier, à Thizy ; Gonnet et 

Duchamp, au Bois-d'Oingt ; Peillon , à l'ArbresIe ; Flu-

rant , huissier au même lieu; Rappet, à Grézieu-Lava-

renne pour Vaugneray ; Perrin, à St-Symphorien ; Ri-

'■ voyre , notaire , et Pascal , greffier , à St-Laurent-de-

Chamousset ; Angelo, à Charly pour St-Genis-Laval, et 

Lyons, à Condrieu. (2692) 

(2758) A VENDRE pour cause de départ.— Un atelier de 

fonderie en fonte, en pleine activité, avec tous ses outilla-

ges , châssis, modèle et forge, situé à Lyon, rue Bourbon, 

n° 38 , au coin de la place Henri IV, pour entrer en jouis-

sance de suite. 

S'adresser à M. Robe-Desfontaines, propriétaire dudit 

atelier, lequel donnera toute facilité possible à l'acquéreur. 

Remède contre les affections du cuir chevelu , les dartres, 

et les différentes espèces de teigne, composé par L. Oursel, 

pharmacien à Rouen. 

Seul dépôt, à Lyon , à la pharmacie de M. Macors , rue 

St-Jean , n° 30. On y trouve aussi les capsules gélatineu- -

ses au baume de. copahu , de M. Mottes de Paris; et les 

biscuits dépuratifs du docteur OUivier, par boites de 5, 

10 et 20 fr. (2626) 

(2745) A VENDRE de suite, en totalité ou en détail.—Maison 

située grande route St-Clair , n° 130. 

Un magasin, cave et puisage, au prix de 2,609 f. 

Premier étage, composé de plusieurs pièces , 

cave et puisage , 3,200 f. 

Deuxième étage, composé de plusieurs pièces, 

cave et puisage , 2,600 f. 

On donnera toute* les facilités possibles pour le paie-

ment. 

S'adresser au sieur Charcot, grande route St-CIair, n° 130. S'adresser au sieurCharcot,granderouteSt-CIair,n<> 130. [ pharmacien, place Bellecour, a y ^ — 
 ' dans les joun>* 

. -^T T O DÉi'OT général des remèdes APPROUVÉS, BREVETÉS et AUTORISÉS, annonc 

\ V I ^ ainsi que des EAUX MINÉRALES ARTIFICIELLES ET NATURELLES. ^ ]
a
 Cage. 

▼ A kJ« Q
aei

 YEKNKT ■ pharmacien , place des Terreaux , n° 13 , prés la r 

(2678) A CÉDER. - Une fcmdeTîe pour'mT^
55

*** 
de toutes dimensions. Elle est située à St Et'

 de f
°nt« 

d'une clientelle nombreuse : elle possède un S '•f ̂  I 
pletet une riche collection de modèles • c W ^Da-

ment nécessaire aux besoins de la localité "n etah''sse-

On accordera des facilités pour les paiem 

S'adresser, pour plus amples senseignemenu ■ » 
Ramay , place Henri IV , à Lyon. °

Dements
> a M. H

enri 

(2729) A VENDRE ou A LOUERd^rti 

Bains orientaux dans l'hôtel du Parc. S'y adresse
 Ut 

AIX LES BAINS 
DÉPARTS DE LYON : ARRIVÉES A TIY 1 

A 9 heures du soir. Lelendcmaina^heuresd '' ■ 

On ne change pas de voiture ni de conducteur,, I**' 
tiéres. aux iron-

Bureau : à Lyon , chez MM. BONAFOUS FBÈ». 

NEUVE. (2722) * *' 

PAR BREVET D'INVENTION. 
NOUVEAU SYSTÈME DE POMPE 

POUVANT DONNER 

150 à 200 litres d'eau par minute à la hauteur HP on • 
60 litres ld. ld f

n
 P

,eds
' 

30 litres ld. y
 1FT

A 

20 litres ld. ld. Jjg 

Cette énorme masse d'eau s'obtient par la force A' 
seul homme. 

Ce nouveau moteur offre l'avantage de donner un volum 

d'eau trois fois plus considérable que tous les autres sv 

témes mis en usage jusqu'à ce jour , et de l'élever à 150 
pieds de hauteur avec autant de douceur et de facilité nui 
20 pieds. " 

Il n'est susceptible d'aucun dérangement ; dans touslei 
cas , les inventeurs le garantissent pour deux années. 

L'on peut aussi le faire mouvoir liés- facilement m 
moyen d'un cheval. 

Cette nouvelle pompe est indispensable pour l'arrosage des 
prairies et des jardins. 

Pour la voir fonctionner ou obtenir de plus amples ren. 

seignements, s'adresser à Lyon, à MM. P. RozetetO, 

place du Concert, n» 6, ou dans leurs ateliers, â i'errachc,' 

près la Manufacture des tabacs. (2757i 

L'ACADÉMIE DE MÉDECINE a approuvé les BtsCT»™
 f 

R A TIFS du docteur OLLIVIEB.—Consultations ^ 

expéditions , rue des Proucaires . 10 , à P
aris

' j
erre

jgi : 

ciens dépositaires : à Lvon, Vernet. P'^J?^ gsrl** 
Tarare, Michel ; Villefranche, Voiture ]_

liour
»

t
'
joI1 s

„r I 

Mâcon, Mossel; Roanne, Mercier. ( L m*r j 

traitement se délivre gratis. —.— 

' Récentes , anciennes et réputées me » 

Guéries sans rechute d'un à cinq j
ou
^

p

eur
 Tbni""

1
'* 

unique aussi sûre que facile , par |'inslru<,"nn',
 u

 , 
Montpellier. Prix : 10 fr. le ^f-^Vécou^*] 

flacon'suffit pour la guérison M-

plus ancien et le plus rebelle. — "' 1 l'"" ^ I 

pharmacien, place BeHecou^j»^J -
|
-~T^

rBJ
««. j 

LES 

lAfiAlJX A TAfîM 
DU RHONE 

Partent TOUS LES JOURS , à quatre heures du malin, 

de la chaussée Perrache. 
Les bureaux de la Comp

e
 sont quai de Retz , 42. (-'* 

(2533) AVIS MÉDICAL IMPORTANT. 

De tous les dépuratifs préconisés en France, le ^'JP 

composé de Salsepareille , dit de Cuisinier , est le re ^ 

authentiquement approuvé par une nombreuse Ç
0

"
1
™^^ 

médicale pour la complète guérison des maladie» * 

et maladies provenant d'un sang échauffé. _
 nn 

Se vend par flacon de 5 fr. et de 2 fr. 50 c. • .,
aP

, 

prospectus, à la pharmacie de M. Macors , rue - -

n° 30 , à Lyon. ' . dimnn-
II sera donné des consultations gratuites tous

lc
 .

 jse5 
ches depuis Je matin jusqu'à onze heures tres-p 


